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PRÊT DU KIT MICRO-FOLIE MOBILE “AN VAVANG” 
 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l'avis du conseil municipal sur la convention de prêt du 
kit Micro-Folie mobile “An Vavang” avec l’association Praxitèle, et de valider le versement d’une 
redevance forfaitaire de 500 euros TTC à l’association, correspondant aux frais de gestion du matériel 
mis à disposition. 

La Micro-Folie est un dispositif national initié par l’Établissement public La Villette, avec le soutien 
du ministère de la Culture. Il vise à démocratiser l’accès à l’art et à la culture grâce à des outils 
numériques innovants. Le dispositif comprend un musée numérique (œuvres des grandes institutions 
nationales et internationales), des modules de médiation, dont une station de réalité virtuelle et un 
mini FabLab. Ce dernier est un espace d’initiation à la fabrication numérique, permettant de concevoir 
et de produire de petits objets grâce à des machines comme les imprimantes 3D ou les découpeuses 
laser. À La Réunion, le déploiement est coordonné par l’association Praxitèle en collaboration avec 
la Direction des affaires culturelles, qui met à disposition des collectivités un kit mobile “An Vavang”, 
dans une logique d’expérimentation territoriale. 

Dans ce cadre, l’association Praxitèle a proposé à la ville du Port la mise à disposition, à titre 
expérimental, d’un kit mobile Micro-Folie pour une durée de 6 mois, à compter du 21 août 2025. Ce 
kit sera installé à la médiathèque Benoîte Boulard, équipement structurant du réseau de lecture 
publique de la commune. Ce prêt s’inscrit dans une logique de découverte, de sensibilisation et de 
préfiguration en vue d’une éventuelle acquisition d’un équipement Micro-Folie mobile à l’horizon 
2026. 

Accueillir une Micro-Folie, c’est bien plus qu’accueillir un équipement numérique dans un lieu 
culturel. C’est offrir à tous, sans distinction, un accès élargi à l’art, à la création et à l’innovation. 
C’est irriguer des plus grands chefs-d’œuvre les quartiers, les médiathèques et le quotidien des 
habitants. C’est aussi, et surtout, redonner à la culture son rôle essentiel de lien, de transmission et de 
transformation. 

Pour la ville du Port, territoire riche d’une histoire populaire et engagée, marqué par la jeunesse de sa 
population et son ancrage dans les dynamiques de l’éducation artistique et culturelle, ce prêt constitue 
une opportunité réelle de faire de la culture un levier d’émancipation. Il s’agit d’initier un espace 
d’expérimentation culturelle, modulable, mobile, interactif, qui permettra de toucher des publics 
parfois éloignés de l’offre institutionnelle.  

Ce projet permettra de créer des formes nouvelles d’accueil, d’animation et de sensibilisation, en lien 
étroit avec les équipes de médiation et les partenaires éducatifs, associatifs ou artistiques. Il s’inscrit 
pleinement dans les orientations affirmées de la politique municipale, notamment dans le cadre du 
projet culturel de territoire, du PACTE Culture signé avec la DAC Réunion et de la labellisation  
“100 % Éducation Artistique et Culturelle”.  

Cette phase d’expérimentation permettra à la commune d’évaluer, en conditions réelles, les effets 
d’un tel dispositif sur son territoire et d’en mesurer l’impact en termes d’appropriation et de 
fréquentation. Au-delà du prêt, c’est donc une dynamique d’innovation et de participation qui est 
engagée.  

Le projet Micro-Folie vient renforcer les ambitions portées par la ville du Port en matière de culture 
pour tous, en permettant d’explorer de nouveaux formats, de faire dialoguer les patrimoines et les 
technologies, les artistes et les habitants, les souvenirs et les imaginaires. 
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Au regard de ces éléments, le conseil municipal est appelé à : 
 

- approuver cette nouvelle orientation politique en matière culturelle ; 
- approuver les termes de la convention de prêt n° 202503 conclue entre la Ville du Port et 

l’Association Praxitèle ; 
- valider le versement de la redevance forfaitaire de 500 € TTC à l’association Praxitèle au titre 

de la mise à disposition du kit mobile Micro-Folie ; 
- autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer ladite convention et les pièces afférentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

                                                                                       
 

 

 

 

 

 

 

Convention de prêt n°202503-LP-PRAXI_MF 

 
 

 

ENTRE : 

L'ASSOCIATION PRAXITÈLE 

Domicilié : 9 chemin Dauphin 97429 Petite-île 

N° SIRET : 809 583 248 00046 – Code NAF : 94.99Z 

Représentée par Monsieur Brice BOIRIE, en qualité de Président ; 

Ci-après désignée par le terme “L'ASSOCIATION PRAXITÈLE” 

Tél. : 06 93 82 52 59 

D'UNE PART 

 

ET 

La Commune de Le Port, 

Domiciliée :  Ville de Le Port -  9, rue Renaudière de Vaux – 97420 Le Port 

N°SIRET : 219 740 073 00016 - Code NAF : 84.11Z 

Représentée par son Maire, Monsieur Olivier HOARAU, dûment habilité à cet effet par délibération n° 
2020-026 du Conseil Municipal en date du 2 juin 2020 et en application des dispositions de l’article L. 
2122-22 du CGCT 

Ci-après désigné par le terme la « COMMUNE » 

 

D’AUTRE  PART 

Préambule  
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Inspiré des Folies du Parc de La Villette conçues par l’architecte Bernard Tschumi, le projet novateur  
Micro-Folie est porté par le Ministère de la Culture et coordonné au niveau national par 
L’Etablissement Public du Parc et de la Grande Halle de la Villette  (EPPGHV) et au niveau régional 
par l'ASSOCIATION PRAXITÈLE en collaboration avec la Direction des affaires culturelles de La 
Réunion. 

Chaque Micro-Folie se doit de répondre à trois ambitions déclinables différemment selon les  
spécificités de chaque territoire :  
- Animer les territoires, pour créer de nouveaux lieux de vie populaires. Chaque Micro-Folie  a pour 
vocation d’être un lieu de convivialité et d’échanges autour d’un espace dédié aux  enfants et/ou d’un 
bar associatif ;  
- Offrir à tous les chefs-d’œuvre des plus grandes institutions culturelles, en diffusant leurs  contenus 
via le dispositif du Musée Numérique. Application réunissant plusieurs centaines  de chefs-d’œuvre 
d’établissements culturels et musées, le Musée Numérique offre au  public sous forme digitale une 
galerie d’art virtuelle unique, mêlant arts visuels, design,  architectures, spectacles vivants et 
contenus scientifiques. Il peut aussi être accompagné  d’un espace de réalité virtuelle ;  
- Favoriser la création, en permettant aux artistes locaux et aux habitants de se produire au  sein du 
réseau Micro-Folie grâce à la mise à disposition d’une scène équipée et/ou à la  création d’un espace 
atelier ou d’un FabLab.   

En parallèle du déploiement des Micro-Folies sur le territoire national et international, l'EPPGHV a 
travaillé sur la conception d’une “Micro Folie mobile” qui reprend les composantes essentielles d’une 
Micro-Folie (Musée  Numérique, FabLab, Réalité Virtuelle). Elle est conçue pour être mise à la 
disposition des acteurs d’un territoire souhaitant expérimenter le dispositif proposé par le réseau 
Micro-Folie.  

Le dispositif Micro-Folie est présent sur le territoire réunionnais depuis 2019 à la Médiathèque Héva 
à La Possession et depuis 2025 à la Cité des Arts à Saint-Denis. 

Un partenariat a été initié en 2023 entre l'EPPGHV, la DAC Réunion et l'ASSOCIATION PRAXITÈLE, 
pour assurer le déploiement, la coordination et l’animation du réseau Micro-Folie sur tout le 
territoire Réunionnais. L'ASSOCIATION PRAXITÈLE dispose d’un kit mobile,  la Micro-Folie mobile “An 
Vavang”, qu’elle peut mettre à disposition des acteurs souhaitant expérimenter le dispositif. 

Dans ce contexte, l'ASSOCIATION PRAXITÈLE a décidé d’accompagner la Ville de Le Port dans son 
projet d’expérimentation d’une Micro-Folie. 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  

 

 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
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L'ASSOCIATION PRAXITÈLE, ci-après dénommée « le Prêteur », met à la disposition de la Ville de Le 

Port, ci-après dénommée « la COMMUNE », la Micro-Folie mobile “An Vavang”. Ce prêt est conclu 

pour une durée de 6 mois à compter du 21 août  2025. 

La présente convention définit les obligations des deux parties pendant cette période de mise à 
disposition du matériel de 6 mois soit jusqu’au 21 février 2026. 
 

Il est d’ores et déjà précisé que la période de mise à disposition de la Micro-Folie mobile "An Vavang" 
est maximale et ne pourra se prolonger au-delà des dates définies ci-dessus sans l’accord express, 
écrit et préalable de l'ASSOCIATION PRAXITÈLE. 

Il est entendu que la Micro-Folie mobile "An Vavang" reste la propriété exclusive de l'ASSOCIATION 
PRAXITÈLE pendant toute la période de mise à disposition au « la COMMUNE ».   

Un descriptif de la Micro-Folie mobile "An Vavang" figure en annexe 1 et 2 de la présente convention 

. 

 

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DE l'ASSOCIATION PRAXITÈLE 

L'ASSOCIATION PRAXITÈLE met à la disposition de la Ville de Le Port, la Micro-Folie mobile "An 

Vavang" en ordre de marche pour une durée de 6 mois à compter de la signature de la présente 

convention. 

2.1 Livraison  

L'ASSOCIATION PRAXITÈLE assure le transport aller de la Micro-Folie mobile "An Vavang" depuis le 
dernier lieu de présentation publique du précédent bénéficiaire jusqu’au lieu de la 1ère présentation 
au public assurée par la COMMUNE soit la Médiathèque Benoîte Boulard, 100 avenue du 20 
Décembre 1848, 97420 Le Port. 

L'ASSOCIATION PRAXITÈLE assurera le transport retour de la Micro-Folie mobile "An Vavang" jusqu’au 
prochain lieu de déploiement à l’issue de la période de prêt. 

L'ASSOCIATION PRAXITÈLE garantit le bon fonctionnement de la Micro-Folie mobile "An Vavang". 

La Micro-Folie mobile "An Vavang" sera préalablement testée avant sa présentation au public par un 
représentant de la COMMUNE et un représentant de l'ASSOCIATION PRAXITÈLE.   

Un constat de la Micro-Folie mobile "An Vavang" (sur la base de l’Annexe 1) sera réalisé par les deux 
parties à la suite de la livraison du matériel par l'ASSOCIATION PRAXITÈLE le 21 août 2025. 

Le constat devra être signé par l’ensemble des parties.  

2.2 Reprise   

La date de reprise de la Micro-Folie mobile "An Vavang" pourra être modifiée par l'ASSOCIATION 
PRAXITÈLE en accord avec la COMMUNE. La date de reprise modifiée devra être fixée dans la limite 
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de 15 jours avant la date initialement prévue, ou 15 jours après. En cas de reprise a posteriori de la 
date de fin de prêt tel que précisé à l’article 1, l’ensemble des conditions du présent contrat 
s’appliquera à la période de  prolongation.   

Un constat de la Micro-Folie mobile "An Vavang"  (sur la base des Annexes 1 et 2) sera réalisé par les 
deux parties à sa reprise par l'ASSOCIATION PRAXITÈLE le dernier jour de mise à disposition.  

2.3 Accompagnement  

L'ASSOCIATION PRAXITÈLE s’engage à accompagner régulièrement la COMMUNE dans la mise en 
oeuvre de son projet et pendant toute la durée du prêt de la Micro-Folie mobile "An Vavang". 

L'ASSOCIATION PRAXITÈLE assurera une formation technique auprès des équipes désignées par la 
COMMUNE à l’installation et au déploiement de la  Micro-Folie mobile "An Vavang". L’ASSOCIATION 
PRAXITÈLE formera les équipes désignées par la COMMUNE à la prise en main des différents 
modules de la Micro-Folie mobile "An Vavang" et pourra l’accompagner dans la rédaction de son 
projet de médiation. L’ASSOCIATION PRAXITÈLE pourra faire appel à l’association EMERGENCE OI 
pour des temps de formation des équipes désignées par la COMMUNE  autour du “module Fablab” et 
des “casques VR”. 

 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DU CONTRACTANT   

3.1 La COMMUNE s’engage à suivre le plus fidèlement possible le projet de médiation et les axes de 
programmation transmis en amont de la mise à disposition à l’ASSOCIATION PRAXITÈLE, la Direction 
des affaires culturelles et La Villette. 

3.2 La COMMUNE s’engage à désigner un référent de la Micro-Folie mobile "An Vavang" et à dégager 
a minima 1 ETP qui sera en charge de la médiation et de l’animation de la Micro-Folie mobile "An 
Vavang" pendant toute la durée de la mise à disposition 

3.3 La COMMUNE organise les présentations au public de la Micro-Folie mobile "An Vavang" sous sa 
seule responsabilité et dans les lieux de son choix sur l’île de la Réunion.  
 

3.4 La COMMUNE assure le transport (en dehors des dispositions de l’article 2.1), montage,  
démontage et conditionnement de la Micro-Folie mobile "An Vavang" Elle s’engage à respecter les 
conditions d’utilisation de la Micro-Folie mobile "An Vavang" qui lui seront données par 
l'ASSOCIATION PRAXITÈLE afin qu’elle ne soit nullement endommagée.  

3.5 En cas de nécessité de stockage, la COMMUNE assurera les conditions nécessaires à  
l’entreposage de matériel électronique.   

3.6 La COMMUNE assure la maintenance de la Micro-Folie mobile "An Vavang" pendant la période 
de mise à  disposition. En cas de dommage, elle assure toute remise en état et le remplacement si 
nécessaire de tous les éléments qui  composent  la Micro-Folie mobile "An Vavang". 

3.7 La COMMUNE s’engage à rendre la Micro-Folie mobile "An Vavang" en parfait état de 
fonctionnement à l'ASSOCIATION PRAXITÈLE. Il s’agit d’une clause substantielle du présent contrat.   
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La COMMUNE s’engage à informer l’ASSOCIATION PRAXITÈLE de tout incident ou dommage subi par 

le matériel. 

3.8 La COMMUNE dispose d’une assurance civile couvrant tous les dommages pouvant résulter de 
l’utilisation de la Micro-Folie mobile "An Vavang". En aucun cas les responsabilités de L'ASSOCIATION 
PRAXITÈLE ne pourraient être engagées pendant toute la durée de la mise à disposition. La 
COMMUNE remettra à l'ASSOCIATION PRAXITÈLE l’attestation d’assurance correspondante au 
moment de la livraison de  la Micro-Folie mobile "An Vavang" pour le premier jour de mise à 
disposition.   

En cas de prolongation exceptionnelle du prêt de la Micro-Folie mobile "An Vavang"  en commun 
accord entre les  Parties, la COMMUNE s’engage à prolonger son contrat d’assurance, et remettra à 
l'ASSOCIATION PRAXITÈLE l’attestation d’assurance couvrant la période supplémentaire, avant le 
début  de cette période.  

3.9 Lors du constat réalisé par l'ASSOCIATION PRAXITÈLE au moment de la reprise de la Micro-Folie 
mobile "An Vavang", tout élément manquant ou détérioré de tout ou partie du matériel constituant  
la Micro-Folie mobile "An Vavang" objet du présent contrat (listes en Annexes 1 et 2), pourra être 
facturé à la COMMUNE par l'ASSOCIATION PRAXITÈLE.  

3.10 La COMMUNE s’engage à procéder au réassort du stock de consommables en quantité et en  
contenu identiques à la liste figurant en Annexe 2. En cas de différentiel constaté à la reprise de la 
Micro-Folie mobile "An Vavang", l'ASSOCIATION PRAXITÈLE pourra facturer la COMMUNE à hauteur 
du différentiel.   

3.11 Il est rappelé que la mise à disposition de  la Micro-Folie mobile "An Vavang"  ne comprend pas 
de véhicule. Il reviendra à la COMMUNE de s’assurer de disposer du véhicule adéquat s’il souhaite la 
déplacer.  

3.12 La COMMUNE ne pourra pas prêter la Micro-Folie mobile "An Vavang" à un tiers. 

3.13 La COMMUNE s’engage à respecter le protocole de communication fourni par l'ASSOCIATION 
PRAXITÈLE et à mentionner l'ASSOCIATION PRAXITÈLE, la Villette et la DAC Réunion dans toutes ses 
communications. 

3.14 L'ASSOCIATION PRAXITÈLE et La Villette sont en charge de la coordination du réseau Micro-Folie 
à l’échelle régionale en partenariat avec la DAC Réunion. Ils pourront proposer tout au long de la 
période de mise à disposition des temps d’animation du réseau Micro-Folie à La Réunion. 

3.14.1 La COMMUNE s’engage à signer la charte nationale d’adhésion au Réseau Micro-Folie qui fera 
l’objet d’un document distinct à la présente convention, et à en respecter les conditions lors de  
l’utilisation  la Micro-Folie mobile "An Vavang" et pendant toute sa période de détention.   

3.14.2 La COMMUNE s’engage à participer activement aux temps de vie du réseau Micro-Folie à La 

Réunion qui pourront lui être proposés par l'ASSOCIATION PRAXITÈLE et la Villette  

3.14.3 La COMMUNE s’engage à inclure les temps forts du réseau Micro-Folie dans sa 

programmation. 
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3.14.4 La COMMUNE s’engage à prévoir des temps de mise à disposition de son équipe Micro-Folie 

pour participer aux temps de vie du réseau qui pourront lui être proposés par la coordination 

régionale. 

3.14.5 La COMMUNE s’engage à tenir informée l'ASSOCIATION PRAXITÈLE du programme des 
présentations publiques de la Micro-Folie mobile "An Vavang" de manière à ce que l'ASSOCIATION 
PRAXITÈLE puisse éventuellement en faire part et en faire la promotion auprès de potentiels futurs 
bénéficiaires.  

3.15 La COMMUNE expérimentant la Micro-Folie mobile "An Vavang", s’engage à l’utiliser 
régulièrement et à transmettre un bilan à l’issue de l’expérimentation à  l'ASSOCIATION PRAXITÈLE 
via une grille d’information qui lui sera communiquée par l'ASSOCIATION PRAXITÈLE. 

La COMMUNE s’engage à participer à un rendez-vous de bilan du projet, animé par La Villette et 

l'ASSOCIATION PRAXITÈLE. 

 

La COMMUNE s’engage notamment à remettre, à l’issue de la période de prêt de la Micro-Folie 
mobile "An Vavang"  à  l'ASSOCIATION PRAXITÈLE les éléments d’évaluation suivants :   
- Lieux d’implantation et kilomètres parcourus par la Micro-Folie mobile "An Vavang" durant la 
période de  prêt ;  
- La fréquentation réalisée ainsi qu’une typologie indicative des publics (âge, sexe, provenance  
géographique, proportion public individuel/groupes, informations sur les groupes : issus du champ  
social, de l’Education Nationale, etc.) ;  
- une revue de presse ;  
- toute autre information permettant de nourrir le bilan qualitatif et quantitatif.  
 

3.16 La COMMUNE autorise la captation et la diffusion de toute présentation publique de la 
Micro-Folie mobile "An Vavang"  par l'ASSOCIATION PRAXITÈLE et ses partenaires, à des fins de 
promotion du projet Micro Folie, de l'ASSOCIATION PRAXITÈLE et des partenaires sans limite de 
durée et de territoire sous réserve d’obtention des droits à l’image des participants. 

 

ARTICLE 4 – Modalités financières 

La COMMUNE s’engage à verser la somme de 500€ (cinq cents euros) à l'ASSOCIATION PRAXITÈLE 
pour permettre de couvrir les frais de gestion liés à la mise à disposition de la Micro-Folie mobile "An 
Vavang" par virement bancaire dans un délai de 15 jours à compter du début du prêt. 

 

ARTICLE 5 – FORCE MAJEURE  

Le présent contrat serait résolu de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte dans tous les cas  
reconnus de force majeure. On entend par cas de force majeure, des faits qui se sont produits après 
la signature du contrat, de caractère irrésistible, imprévisible et extérieur, ne pouvant être  empêchés 
par les cocontractants.  
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En cas de force majeure, le cocontractant empêché préviendra par tous les moyens possibles les  
autres parties. Aucune somme ne sera due par l'ASSOCIATION PRAXITÈLE et la COMMUNE restituera 
la Micro-Folie mobile "An Vavang" à l'ASSOCIATION PRAXITÈLE en parfait état de fonctionnement et 
dans les meilleurs délais.  
 
 

ARTICLE 6 – CLAUSE RESOLUTOIRE   

Dans le cas où la COMMUNE ne respecterait pas les termes du présent contrat, et notamment dans  
le cas où les conditions d’utilisation de la Micro-Folie mobile "An Vavang" telles que définies par 
l'ASSOCIATION PRAXITÈLE  n’étaient pas respectées, l'ASSOCIATION PRAXITÈLE pourra mettre fin à 
la mise à disposition de la Micro-Folie mobile "An Vavang"sans délai. Le présent contrat sera résilié 
sans aucune indemnité à verser à la COMMUNE.   

A la remise de la Micro-Folie mobile "An Vavang" à l'ASSOCIATION PRAXITÈLE, cette dernière pourra 
refacturer à la COMMUNE tout éventuel élément endommagé du kit dont l’usure ne résulterait pas 
de son fonctionnement normal durant la période de mise à disposition.   

 

ARTICLE 8 –LITIGES  

Le présent contrat est régi par la loi française. En cas de litige sur l'interprétation ou l'application du  
présent contrat, les parties conviennent de s'en remettre à l'appréciation des Tribunaux de 
Saint-Denis de La Réunion. 

 

Fait à Saint-Denis, le      ​​ ​ ​ ​  

 

Pour l'ASSOCIATION PRAXITÈLE :    ​ ​ ​ ​ La VILLE DE LE PORT : 

​ ​ ​ ​ ​  
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